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ANNEXE 20 

MARQUES 

 

 

Nota bene : 

L’institut de France informe les candidats qu’il procède au dépôt de la/des marques relative(s) au 

Château de Langeais. Il s’agit notamment de la marque « Château de Langeais ». 

En cours de consultation et s’il y’a lieu, l’Institut de France renseignera dans la présente Annexe 

l’évolution de la procédure de dépôt de marque susmentionnée.  

Il est entendu qu’en l’absence de mise à jour de la présente Annexe en cours de consultation, la 

procédure et les démarches relatives au dépôt des marques sont réputées être toujours en cours. 

La présente Annexe sera le cas échéant mise à jour dans le cadre de la mise au point du Contrat 

réalisée uniquement avec l’attributaire (candidat retenu à l’issue de l’analyse des offres). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


